
  

Le Rallye Humanitaire – 24 Septembre 2023 - Château de Plaisir 
Ne pas jeter sur la voie publique (Article L. 541-10-1 du Code de l’environnement) 

REGLEMENT RALLYE HUMANITAIRE 
 

Le rallye Humanitaire du 24 septembre 2023 est une journée caritative au profit des enfants en situation de 
handicap, organisée par le LIONS CLUB ELANCOURT Aqualina sur le thème de l’automobile. La balade touristique 
qui est organisée n'est pas une compétition avec chronométrage. Elle est sans horaire fixe, sans vitesse imposée et 
prévue sans regroupement.  
 

Ouvert à tous véhicules : véhicules anciens de plus de 30 ans, aux youngtimers d'origines (jusqu'à 2000, pas de 
tuning) et aux véhicules sportives et d'exception, motos acceptées. 

 

Programme de la journée 
o 9H                            Accueil des participants voitures anciennes, 
o 10H                          1er Départ pour la balade touristique 50km, 
o 10H15                     Second départ pour la balade touristique 50km, 
o 11H30             Retour de la balade touristique, verre de la solidarité, 
o 12H00                     Déjeuner libre : pique-nique, foodtruck, buvette, 
o 12H00                     Arrivée du public, 
o 13H-16H                 Baptêmes voitures anciennes, 
o 14-16H                   Animation musicale, 
o 17H                         Election du top 5 du plateau,     
o 17H30            Tirage de la tombola, 
o 18H                         Fin de la journée. 

  

Toute inscription, engage le participant à respecter le présent règlement.  
 

Administratif 
Vous confirmez que vous êtes en possession d'un permis de conduire valide, que vous n'êtes pas sous le coup d'un 
retrait de permis, que votre voiture est en règle avec la législation actuelle, conforme au code de la route, qu'elle 
est en bon état de fonctionnement, qu'elle est à jour de son contrôle technique et qu'elle est convenablement 
assurée. 
 

Sécurité 
Vous vous engagez : 

- à respecter les consignes de sécurité imposées par l'organisateur, 
- à respecter le code de la route, 
- à faciliter la circulation des autres véhicules, 

 

Responsabilité  
Le non-respect de ce règlement engage la seule responsabilité du participant. Le stationnement des véhicules 
s'effectuera sous la responsabilité des participants. Chaque participant devra vérifier auprès de son assureur qu'il 
bénéficie d'un contrat adapté à sa présence à cet évènement notamment lors de la balade, de l’exposition statique 
des véhicules et des baptêmes effectués avec le public. Lors des baptêmes, les enfants mineurs seront sous l’entière 
responsabilité de leurs parents et devront être accompagnés de leurs parents ou d’un adulte référent. Les vols, 
dégradations ou dégâts matériels sur les véhicules des participants ne pourront pas engager la responsabilité du 
LIONS CLUB ELANCOURT Aqualina. 
 

Droit à l'image 
Les photos prises par les organisateurs pendant LE RALLYE HUMANITAIRE pourront être publiées sur le site web, 
sur la page Facebook du Lions Club Elancourt Aqualina ou dans la presse locale. Les participants acceptent 
également la libre utilisation de ces images sur tous supports par l’organisateur. Pour s'y opposer, les participants 
devront le faire savoir par courrier à l'organisateur. 

 
En cas de besoin, organisateur : 06 60 26 03 61 

LIONS CLUB ELANCOURT Aqualina 4 allée Guy Boniface 78990 ELANCOURT 


